
rité très élevées. La salle de tir à 
25 mètres est équipée d’un revêtement 
de sol en caoutchouc capable de retenir 
les balles et donc d’éviter les ricochets. 
Les murs latéraux de la zone bordeaux 
(voir photo ci-contre) sont recou-
verts d’un blindage permettant de 
faire feu avec un angle de tir de 180°. 
L’infrastructure est également la première 
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Première européenne
Il  y a quelques mois encore, les condi-
tions d’entraînement en matière de tir 
étaient loin d’être optimales. Les poli-
ciers s’exerçaient dans un bâtiment très 
vétuste. Ils bénéfi cient désormais d’une 
installation entièrement rénovée par les 
soins de la ville de Mouscron et répon-
dant à des normes sanitaires et de sécu-

N o u v e a u  s ta n d  d e  t i r  à  M o u s c r o n

MOUSCRON – Tous les deux mois 
environ (sauf en juillet et en août), les 
148 membres du cadre opérationnel de 
la zone de police de Mouscron partici-
pent, à tour de rôle, à l’un des modules 
de formation en maîtrise de la violence. 
Comme prévu par la circulaire GPI 481, 
quatre séances de 8 heures (2 X 4 heu-
res) sont organisées annuellement, une 
cinquième étant, quant à elle, dédiée à 
l’évaluation. Seize personnes réparties en 
deux groupes pratiquent successivement 
le tir ainsi que des exercices de bâton et 
de technique et tactique d’intervention. 
“Les membres du cadre opérationnel 
occupant une fonction administrative 
participent uniquement à une séance par 
an”, nous précise Christine Noterdeam, 
adjointe au chef de corps. 
“L’objectif de ces sessions est à la fois 
de maintenir le niveau des personnes 
récemment sorties de l’école de police et 
d’apprendre certaines nouvelles techni-
ques aux ‘anciens’ ”, explique l’inspecteur 
principal Damien Devos, moniteur bâton, 
candidat maîtrise de la violence sans 
arme à feu. Ses cours portent principale-
ment sur différentes techniques de défen-
se et visent à  amener les participants sur 
la voie du réfl exe. 

Les membres du cadre opérationnel  de la zone de police de Mouscron 
participent annuellement à cinq modules de formation intégrant de la 
théorie mais aussi et surtout des exercices de technique et tactique 

d’intervention (TTI), de bâton et de tir. Depuis fin mars, les policiers mous-
cronnois s’entraînent dans un stand de tir complètement rénové et conforme 
aux plus hautes exigences en matière de sécurité.

Texte Gwendoline Hendrick 
Photos Jos Balcaen 
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en Europe à être munie d’un ‘piège à 
balle’ à la conception particulière. Il s’agit 
d’un escalier en métal recouvert de gra-
nulat de caoutchouc provenant de pneus 
de camion recyclés, devant lesquels est 
placée une bande de caoutchouc. “La 
balle pénétrant le granulat ne se déforme 
pas et les résidus de plomb sont net-
toyés grâce à un système d’aspiration. 

1 La GPI 48 est la circulaire du 14-04-2006 relative 
à la formation et l’entraînement en maîtrise de 
la violence des membres du personnel du cadre 
opérationnel des services de police. 

On pourrait pratiquement tirer à bout 
portant ”, explique l’inspecteur Thierry 
Vandenberghe, moniteur de maîtrise de 
la violence avec arme à feu. “Le local, que 
nous partageons avec un club de tir civil, 
comprend un stand de tir à 25 mètres, 
une capitainerie, un local technique, une 
cafétéria qui nous sert de salle de théorie 
et un local de vidéo-tir. Il existe égale-
ment un stand de tir à plomb à 10 mètres 
utilisé exclusivement par les civils ”, 
explique le commissaire David Monpays, 
responsable du service intervention et 
manager de la maîtrise de la violence. 
Ce dernier est également chargé de la 
gestion quotidienne du stand de tir. Par 
ailleurs, l’équipement permet de gérer 
manuellement (via une télécommande) 
ou informatiquement (via un programme) 
l’apparition de ‘Pop up’. Ces cibles peu-
vent mettre en scène un personnage ami 
ou un ennemi et apparaître de face ou de 
côté par rapport au tireur. 
Parmi les nombreuses autres spécifi cités 
du stand de tir, citons encore les murs 
insonorisés (revêtement beige) et l’extrac-
teur d’air qui aspire les fumées dégagées 
par les tirs. Outre le club de tir privé, la 
zone ouvre les portes de ses installations 
à d’autres collègues ou organisations. 
Moyennant rétribution, l’infrastructure est 
en effet accessible certains jours. La zone 
voisine de Comines-Warneton ou encore 
celle de Grensleie (Ledegem/Menen/
Wevelgem) profi tent déjà de cette oppor-
tunité. De façon moins régulière, les poli-
ces locales de Riho (Hooglede/Izegem/
Roeselare) et de Vlas (Kortrijk/ Kuurne/
Lendelede) viennent également s’entraîner 
dans le bâtiment mouscronnois.   ❚

 SÉCURITÉ


